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FFEEDDEERRAATTIIOONN  RROOYYAALLEE  MMAARROOCCAAIINNEE  DDEE  NNAATTAATTIIOONN  
CCOOMMMMIISSSSIIOONN  TTEECCHHNNIIQQUUEE  

  

  

PPVV    NN°°  33//22001166  
Samedi 05 Mars 2016  au Siège de la FRMN - Casablanca 

 

MMeemmbbrreess  pprréésseennttss::  

- EL HAOUAT Youssef. 
-  NAFI Ahlam.  
-  AKIL Abdelatif. 
- FIKRI Mohammed. 
- HAOUATI Nourreddine. 
- MARSOUL Abderazak. 

PPrréésseennccee  hhoonnoorraaiirree::  

- M. HASSA Driss, Président de la FRMN. 
 

OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR  

 

 Lancement  des Centres D’entraînements Régionaux. 

La réunion a débuté à 09h30 par Mr le président du comité Directeur de la FRMN, qui 

souligna l’importance de ce moment si particulier. 

 En effet, c’est la  première fois, à travers l’histoire de la FRMN, que cette expérience 

concernant la création et le lancement  des centres régionaux voit le jour. Il souligna son 

grand souhait pour la réussite de cette initiative à travers tous les efforts qui seront déployés 

aussi bien par la Commission Technique que par les entraineurs sélectionnés pour diriger 

cette opération. 

Mr le président souligna aussi que les lieux où se dérouleront les entrainements ont été choisis 

en fonctions d’un accord  conclu  avec le MJS. Il demanda aussi à ce qu’il y ait un travail 

collaboratif entre les entraineurs des centres et les entraineurs des nageurs (es) sélectionnés 

(es) afin de construire un pont de communication pour définir les attentes de chacun. 

En continuité à cette introduction, Mr le président de la CT a pris la parole pour appuyer les 

propos de Mr le président du Comité  Directeur, en soulignant qu’un suivi d’entrainement 

sera établi pour chaque nageur(s), à partir d’objectifs élaborés au préalable et que cette 

expérience sera évaluée à la fin du temps alloué (rapport en fin de période). 

Mr le président de la CT a soulevé un éventuel retard de lancement pour la région de Rabat 

qui démarrera après la réunion prévue le Mardi 8 Mars avec le nouveau directeur du l’IRFC. 
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Concernant les demandes ou propositions de certaines associations à abriter d’autres centres 

au sein de leurs piscines pour que leurs nageurs puissent s’entrainer, l’ensemble de la 

commission technique a jugé bon de ne prendre aucune décision pour le moment qui pourrait 

l’engager alors que le lancement de ces centres  vient d’être mis sur les rails. La FRMN 

pourra penser par la suite à des centres annexes. 

D’autres points ont été soulevés, à savoir la gestion de l’effectif, des horaires, du planning des 

séances, la proximité,  l’emploi du temps des nageurs(es). Il a été convenu que chaque région 

gèrera au mieux son centre selon leur propre contexte et avisera la CT de ces changements. 

Enfin, il est à noter que Mr Abdelatif Akil supervisera les régions Meknès/ Fès et Rabat et Mr 

Mohamed Fikri supervisera les régions Casablanca  et Marrakech. 

La deuxième partie de la réunion a vu la présence  des entraineurs désignés pour diriger ces 

centres à savoir Messieurs : 

- Région Casablanca : Abderrazak Firas. 

- Région Marrakech : Karim  Loustique ,Abdeljalil Fidadi. 

- Région Fès/Meknès : Nourradine Haouati , Abderrazak Mdiouer. 

- Région Rabat : Abderrazak Marsoul , Abderrahmane Bakkaoui.(Absent excusé) 

Mr le Président de la FRMN  leur  a souhaité la bienvenue et leur a précisé que le but de cette 

rencontre est de concorder les différents  points de vue pour la réussite de cette expérience, 

réussite souhaitée par tout le monde mais aussi pour les générations à venir. 

Mr le président de la CT a rappelé aux entraineurs sélectionnés que le but de ces centres 

d’entrainements est d’augmenter le nombre de séances d’entrainements  pour les nageurs 

promus à réaliser une bonne performance donc la présence des nageurs est primordiale. Les 

horaires peuvent être modulables selon leurs emplois du temps si possible, leur suivi est aussi 

important pour déterminer leur progrès à travers le temps. Une coordination est souhaitable 

entre eux et les entraineurs des autres associations concernées. 

Il est à rappeler que la liste des nageurs n’est pas figée, elle restera ouverte au cas où de 

nombreuses absences seront observées ou encore au cas où un nageur(s) réalise, dans le futur 

proche, un temps minima. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, La séance est levée à 11h30. 
 

Secrétaire de la C.T                                          Président de la C.T 
                 Ahlam NAFI                                                          Youssef EL HAOUAT 

 

 

 


